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----------
ARTICLE 15

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Le  III  est  complété  par  une phrase  ainsi  rédigée :  « Les  parents,  le  tuteur,  la
personne ou le service auquel  est  confié  le  mineur  sont  informés,  sans délai,  de leur droit  de
demander pour lui un examen médical. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prend en considération les observations de la CNDS qui a constaté que
dans plusieurs cas la famille d'un mineur n'a été prévenue que plusieurs heures après son arrivée au
commissariat.


